
/-lECRtT N" 95-389 du ll Décenùre 1995

Fixant Ie 19 Décembre 1995 corme date

exceptionnelle de norni nati ons et de

promotion s des Artistes, Ecrivains'
Entrepreneurs Culturels, Hotrnes et Feîmes

de Culture Béninois dans les divers 0rdres

nat i onaux du Bênin

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L 'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEl',lENT,

GRAND-MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN,

VU la Loi n" 90-32 du ll Décembre 1990 portant Constitution de la Rêpublique

du Bênin ;
VU la Décision n" 9l-042/HCR/PT du 30 Mars 1991 portant proclamati0n des rêsultats

définitifs du deuxième tour des élections présidentiel les du 24 Mars

l99l;
Vu la Loi n" 86-010 du 26 Février 1986 portant création de I'0rdre National

du Bénin, modifiée par 1a Loi n' 87-017 du 2l Septembre 1987, notamment en

son article 34, alinéa Ier;
VU le Décret n" 95-381 du 22 Novernbre 1995 portant composition du Gouvernement ;

VU le Relevé n' 09/SGG/REL du 09 Mars 1995 des décisions administratives du

Consei I des l,li ni stres i

SUR propostion du Prêsident de la République, Grand-Haîtne de l'Ordre Nat'ional dt

Béni n,

Le Consei I de l'0rdre National du Bénin entendu,

OECRETE

Artjcle ler : En application de 'l 'article 34, a'l inéa Ier de 'l a Loi n' 86-0,l0

du 26 Février 1986 portant création de l'0rdre National du Bénin, modi fiêe par

la Loi n" 87-0,I7 du 21 Septembre 1987, le l9 Décembre 
,l995 est déclaré date

exceptionnelle de noninations dans les ordres nationaux des Artistes, Ecrivains,
Entrepreneurs Culturels, Hommes et Femmes de Culture Bêninois.

SAA.-
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PRESIDEIICE DE LA REPUBLIQUE
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du Bén i n.

Fait à Cotonou, le 11 Décembre 1995

Par Ie Président de la RéPublique'

Chef de 1 'Etat,
Chef du Gouvernement,

Grand-Maître de l'Ordre National du Bénin'

€--

t{i céphore 0. S0GL0

Le Grand Chancelier de l'Ordre Nat'ional

du Béni n par intêrim,

Gréqo ire-Gilbert GBEi{OU

Ampl i ati ons
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Article 2: Le présent décret sera publié au Journal officie'l de 1a Républ ique

,


